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PREAMBULE 
 
 
 
L’ACE remercie la Commission de son invitation. 
 
Dans notre esprit votre mission ne saurait se limiter à la simple répartition des 
contentieux entre le Juge de Proximité, le Tribunal d’Instance et le Tribunal de 
Grande Instance. 
 
S’il en était besoin, le discours de Monsieur le Recteur GUINCHARD du 18 janvier 
2008, en réponse à Madame le Garde des Sceaux, nous en convaincrait. 
 
En revanche, la crainte est de voir l’ambition de vos travaux menacée par les 
objectifs du Conseil de la Modernisation des Politiques Publiques. 
 
Si l’on en croit la dernière publication de ce Conseil 1 :  « il paraît nécessaire de 
réduire la demande adressée aux tribunaux dès que c’est possible, c'est-à-
dire que dès que des moyens moins traumatisants (sic), moins coûteux, plus 
rapides peuvent légitimement apporter une réponse ». 
 
Autant que faire se peut, est-il conseillé de fuir la justice ? 
 
Il y est encore précisé qu’il convient de prévenir la hausse des contentieux et que 
des études d’impact présentées lors du dépôt de nouveaux projets de loi ou de 
règlements devront faire apparaître systématiquement l’impact (sic) des nouvelles 
normes sur le travail de la justice. 

                                                           
1
 Publication du Conseil de la Modernisation des Politiques Publiques – vendredi 4 avril 2008 
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Sans tomber dans la caricature, qu’il soit permis également de faire à nouveau 
référence à ce texte lorsqu’il prétend limiter les transferts de détenus, au motif qu’il 
convient de rapprocher le décideur (le juge qui a souhaité ou doit entendre un 
détenu) et le payeur en la matière ! 
 
L’ACE est cependant rassurée par l’organisation de vos travaux, autant qu’elle ait 
pu en être informée, puisque les Syndicats d’avocats ne sont pas représentés au 
sein de la Commission. Elle se réfère notamment aux déclarations de votre 
Président : 
 
« L’éventuelle déjudiciarisation de certains contentieux, tant au civil qu’au 
pénal (deuxième thème de travail)… fait peur et suscite beaucoup 
d’inquiétudes, voire d’émotions. Je veux dire ici que cette peur serait 
justifiée si la déjudiciarisation n’était qu’une fin en soi pour le seul bénéfice 
de la régulation budgétaire ».  
 
« Mais cette peur n’a aucune raison d’être car la lettre de mission place ce 
champ de la réflexion dans une toute autre perspective, celle de réserver au 
juge ce qui relève véritablement de sa fonction juridictionnelle, c'est-à-dire 
juger, dire le droit et non pas se perdre dans des actes administratifs, certes 
judiciaires, mais non juridictionnels ». 2 
 
Pour l’ACE, votre Commission a situé le débat à son vrai niveau : quel est, en 
ce début du XXIème siècle, la place de l’Institution (Autorité) judiciaire dans 
la régulation de conflits sociaux de toute nature, au-delà d’une réflexion 
exclusivement technique ? 
 
Puisse-t-elle être entendue ! 
 
Notre première réflexion est qu’il n’est pas question d’organiser le démembrement 
de l’Institution et de multiplier les Commissions, Autorités, Hautes Autorités etc… 
même si le rôle éminent de certaines d’entre elles (par exemple le Conseil de la 
Concurrence) n’est pas à remettre en cause. 
 
De même que l’objectif n’est pas de contraindre les justiciables à se prêter 
obligatoirement à la conciliation, à la médiation etc… avant, enfin, d’obtenir un 
éventuel accès au Juge. 
 
C’est dans cette optique que l’ACE, qui ne se désintéresse nullement des autres 
fonctions de l’Institution mais ne prétend pas embrasser la totalité de vos 
compétences, compte tenu de ce qu’elle représente essentiellement le Barreau 
spécialisé en matière économique et financière, articulera ses propositions autour 
de cinq thèmes : 
 

� La répartition des compétences et autres propositions en matière 
processuelle, 

� Le droit de la famille,  
� L’acte sous signature juridique, 
� Le droit pénal et notamment, le droit pénal du travail, 
� La place de l’avocat. 

 
� � 

� 

                                                           
2
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I – REPARTITION DES COMPETENCES ET PROPOSITIONS EN MATIERE 
PROCESSUELLE 

 
 
Dans sa contribution à la réforme de la carte judiciaire en date du 27 juillet 2007 3, 
l’ACE avait pris clairement position en faveur du principe d’une réforme de la carte 
judiciaire. Ce n’est qu’ultérieurement qu’elle a été amenée à marquer des réserves 
quant au changement de méthode employée par la Chancellerie et s’est posée la 
question de savoir si, avant de supprimer des juridictions, il n’aurait pas été 
nécessaire de déterminer leurs compétences respectives. 
 
Cette réflexion faite : 
 
 
1-0 – REPARTITION DES COMPETENCES ENTRE LES TRIBUNAUX D’INSTANCE ET LES 
TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE : 
 
L’ACE considère que l’institution du juge de proximité a suscité suffisamment de 
critiques pour que l’on puisse légitimement s’interroger sur la pérennisation de 
l’institution, même si d’évidence il y a place pour une juridiction de proximité dans 
notre système judiciaire.  
 
La répartition des compétences entre le Tribunal d’Instance et le Tribunal de 
Grande Instance est d’une autre importance. 
 
Cette question n’est pas seulement technique. Elle relève également d’une 
conception globale de l’organisation de la justice et de l’aménagement du territoire. 
 
Dans le cadre de la réorganisation des Tribunaux de grande instance (ou de 
Première Instance), le souhait affiché du Gouvernement est de créer de véritables 
« blocs de compétence » affectés notamment à des chambres spécialisées des 
Tribunaux et des Cours, tant en matière civile et commerciale que pénale. 
 
Il faut donc profiter de cette réforme pour expurger de la compétence des 
Tribunaux d’instance un certain nombre d’anachronismes nés de l’histoire ou de la 
négligence du législateur. 
 
Il est évident, par exemple, que le Tribunal d’instance n’a pas à connaître de 
contestations relatives au contrat d’engagement entre armateurs et marins, le 
conseil de prud’hommes étant le juge naturel du contrat de travail. Il est évident 
également qu’il faudrait, une fois pour toutes, que soient réglées les questions de 
compétence en matière de baux commerciaux (baux dits précaires), actuellement 
divisée entre juridictions. 
 
L’ACE, Association d’avocats regroupant essentiellement, ainsi qu’il a été dit, des 
spécialistes du droit économique et financier sous toutes ses formes, n’a pas 
vocation à conduire une réflexion approfondie sur la répartition de l’intégralité des 
compétences.   
  
S’agissant de l’approfondissement souhaité, tant par les magistrats que par les 
avocats, des blocs de compétence par rapport à ceux actuellement existants, l’ACE 
a retenu, pour l’essentiel, les termes de la contribution des coprésidents de 
l’Association Nationale des Juges d’Instance, Madame CARON-DEGLISE et 
Monsieur FLORES4. 
                                                           
3
 Publiée sur le site dédié de la Chancellerie  

4
  http : //www.anji.fr/site / pages/actualités/actualités.php ?rub=dminutes   
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Il sera revenu sur l’organisation des audiences devant ces juridictions infra. 
 
Dans tous les cas, les querelles de compétence doivent être réglées définitivement. 
Il est négatif pour l’image de la Justice, coûteux et contraire au principe du délai 
raisonnable qu’il existe encore un Tribunal des Conflits en France. 
 
Il n’est pas admissible que, sans faute des conseils, certaines causes attendent 
jusqu’à cinq ans pour savoir quel Juge doit les trancher en premier ressort ! 
 
 
1.1 – EXTENSION DE LA POSTULATION AU DEPARTEMENT OU A LA REGION : 
 
Le développement des moyens de communication électroniques entre les cabinets 
d’avocats et les juridictions remettra nécessairement en cause la postulation. Le 
droit communautaire va dans le même sens. 
 
L’ACE, dès sa contribution à la réforme de la carte judiciaire en date du 27 juillet 
2007, a pris clairement position pour une libre postulation devant toutes les 
juridictions du ressort de la Cour dans lequel l’avocat exerce. 
 
  
1.2 – L’ORGANISATION DE L’AUDIENCE : 
 
L’ACE n’avait pas désapprouvé l’esprit du rapport déposé en 2004 par la 
Commission présidée par le Président MAGENDIE 5. 
 
Les propositions de ce rapport ont été mises en œuvre, mais souvent un peu 
hâtivement, et n’ont pas changé grand-chose à l’organisation de la procédure et à 
la tenue des audiences. 
 
 
 1.2.0 - La collégialité :  
 
La collégialité est indispensable pour ce qui touche généralement aux libertés 
individuelles et, à cet égard, l’ACE se réjouit de la volonté des pouvoirs publics de 
la voir mettre effectivement en place ce qui, dans les petites juridictions, est 
actuellement plus que difficile.  
 
En revanche, l’ACE pose la question de savoir si, en matière civile et commerciale, 
l’exigence d’une permanente collégialité de l’audience est bien nécessaire et ne 
relève pas de l’incantation.  
 
Elle préfèrerait de beaucoup une meilleure organisation du délibéré collégial, 
l’audience devant le Magistrat Rapporteur lui permettant le plus souvent, après 
rapport et dépôt préalable des dossiers :  
 

� d’obtenir les renseignements qu’il estime nécessaires quant à la consistance 
des faits et preuves qui lui sont présentés,  

 
� de bien isoler la ou les questions de droit qui lui sont posées,  
 
� de telle sorte qu’il peut en rendre compte exhaustivement à ses collègues et 

leur faire part de ses hésitations ou préoccupations. 
 

                                                           
5
  http//www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/rapport-magendie.pdf  
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L’ACE s’oppose cependant à une évolution dite « administrative » de la procédure, 
qui reviendrait, en matières civile et commerciale, à abolir l’oralité des débats. 
D’une part, ce n’est pas le souhait de nombre de Magistrats. D’autre part, 
l’audience, dans les affaires complexes, doit rester, dans le temps de la justice, 
celui de l’échange, du questionnement, bref de l’information complète du Juge. 
 
Et les plaideurs ont le droit d’y assister. 
 
Cependant, trois Magistrats à l’audience, dont le plus souvent un seul est 
véritablement au fait du dossier, est (sauf affaires exceptionnelles dans lesquelles 
la collégialité pourra toujours être requise) une perte de temps.  
 
Mais un délibéré hâtif, immédiatement après l’audience, n’apparaît pas comme la 
meilleure méthode de préparation d’une bonne décision. Ce n’est pas le moyen de 
valoriser la décision de premier ressort.  
 
 
 1.2.1 – La nécessaire généralisation de la mise en état : 
 
Les pratiques locales, notamment devant les juridictions commerciales et 
prud’homales font souvent douter qu’il n’existe en France qu’un seul Code de 
l’Organisation Judiciaire et un seul Code de Procédure Civile. 
 
Le rapport « MAGENDIE » tendait à l’organisation d’une véritable mise en état 
contractuelle, donc intellectuelle, devant les Tribunaux de Grande Instance et les 
Cours.  
 
Force est de constater que l’esprit de la réforme qui en est issue est très 
inégalement interprété par les juridictions. La mise en état y demeure trop souvent 
purement calendaire.  
 
De même, le Juge de la mise en état ne doit pas rencontrer les représentants des 
parties uniquement à l’occasion d’incidents plaidés devant lui. Il doit organiser des 
réunions (y compris dans l’avenir par visioconférence) au cours desquelles un point 
précis est fait sur le dossier et à l’issue desquelles il est possible de savoir s’il est en 
état d’être plaidé ou si, par exemple, il est retardé par des moyens purement 
dilatoires que le Juge de la mise en état n’a pas à subir, pas plus que la partie qui 
en est la victime.  
 
De plus, l’oralité des débats ne doit pas faire obstacle à l’organisation d’une 
véritable mise en état devant les Tribunaux d’Instance, les Tribunaux de Commerce 
et les Conseils de Prud’hommes, en dépit des efforts méritoires de beaucoup d’entre 
eux.  
 
Est-il inconcevable d’organiser une mise en état contractuelle devant les Tribunaux 
d’Instance, les Conseils de Prud’hommes et les Tribunaux de Commerce qui 
s’impose aux parties et leur vaille sanction en cas de manquement ?  
 
Par exemple, le rejet systématique des débats des pièces ou écritures 
communiquées dans le seul but d’obtenir un renvoi. Un justiciable, même non 
professionnel, qui se présente devant une juridiction est réputé capable de 
comprendre ce que le Magistrat lui dit et de respecter sa signature. 
 
 
 
 
Là encore, la Justice y gagnerait en :  
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� respect des principes essentiels de la procédure qui s’appliquent à toutes les 

juridictions, 
 
� fiabilité et sécurité,  
 
� et vraisemblablement en célérité, chaque juridiction pouvant mieux 

organiser son rôle et éviter des renvois de dernière minute, aussi frustrants 
qu’onéreux, pour les justiciables comme pour le budget de la justice. 

 
La Cour d’Appel de Paris va dans ce sens, qui envisage d’instaurer une procédure 
écrite devant ses chambres sociales. 6 
 
 
1.3 – LE RECOURS A LA CONCILIATION ET A LA MEDIATION : 
 
Ces modes de règlement des litiges dits alternatifs sont actuellement en 
développement et doivent être encouragés. 
 
Il est utile de rappeler que, si les parties le lui demandent, le Juge peut lui-même 
devenir arbitre amiable compositeur du litige. 
 
Le fait qu’il soit peu recouru à cette possibilité est de la responsabilité des Juges 
comme des conseils. 
 
Le recours à la médiation pose un certain nombre de problèmes qu’il ne faut pas 
négliger, le premier d’entre eux tenant à la formation du médiateur. Ce n’est pas 
une fonction dans laquelle on s’improvise et la procédure doit être très clairement 
expliquée aux personnes physiques représentant les parties. Par exemple le fait 
que le médiateur puisse s’entretenir en particulier avec l’une d’entre elles, sous le 
sceau de plus totale confidentialité. 
 
Faut-il inviter les parties à recourir systématiquement et préalablement à la 
médiation ?  
 
La nature même de l’institution s’y oppose à l’évidence. 
 
Faut-il, comme le suggère à votre Commission, l’Académie de Médiation7, leur faire 
remplir un questionnaire préalable au placement devant le Juge attestant de ce 
qu’elles ont été tenues informées de la possibilité de recourir à la médiation mais 
qu’elles y ont renoncé : l’ACE y voit un inconvénient majeur : quid de la partie 
défenderesse qui se refuse à cette signature ? 
 
En revanche, si certains Magistrats semblent ne jamais penser à la médiation en 
cours d’instance, beaucoup d’entre eux (en tout cas à Paris) la suggèrent avec 
beaucoup de conviction, lorsqu’une affaire qui vient devant eux leur paraît relever 
hautement d’un arrangement amiable entre les parties. 
 
Ce recours utile à la médiation en cours d’instance avait été fort bien illustré par 
l’Association DROIT ET COMMERCE dans son Colloque du 1er avril 2007. 8 
 
En tout cas l’ACE ne pense pas que l’efficacité de ce mode de résolution des conflits 
dans des mesures contraignant les parties à la médiation, les audiences de 

                                                           
6
 Discours de rentrée du Premier Président MAGENDIE – 16 janvier 2008 

7
 http://www.mediationetarbitrage.com/pdf/cmap_charte_rapport_brunet.pdf 

8
 Gazette du Palais 27 et 28 juin 2007 – Numéros 178 à 179 pages 23 et suivantes. 



Page 7 sur 14 

conciliation devant les juridictions qui les prévoient étant elles-mêmes à 
réexaminer car le plus souvent inutiles et chronophages. 
 
Dans bien des cas, l’usage de la procédure de référé serait assurément plus 
expédient. 
 
Le succès de la médiation, c’est bien souvent la maturité du dossier qui favorise 
l’adhésion des parties, la formation du médiateur et naturellement les aspects 
financiers de son intervention. 
 
Elle est plus particulièrement adaptée à des situations où les parties ont vocation à 
poursuivre des relations contractuelles ou, à tout le moins, n’excluent pas qu’il en 
soit ainsi. 
 
Il s’agit, en synthèse, d’une institution dont il convient d’encourager le 
développement, et qui par nature semble de ne pas se prêter à la systématisation. 
 
Permettre au Juge d’orienter vers la médiation, mais lui laisser le choix du moment 
de cette orientation, telle semble être la voie adaptée à ce mode de résolution du 
conflit. 
 
Naturellement, ce qui est dit de la médiation pourrait l’être d’autres modes 
alternatifs de résolution du conflit, dont les pays étrangers ont rendu fréquente la 
pratique et que certaines instances n’hésitent pas à transposer : avis technique 
amiable, décision d’urgence, combinaison médiation / arbitrage, etc…9 
 
 
1.4 – AUTRES PROPOSITIONS EN MATIERE PROCEDURALE 
 
Sans ici entrer dans des détails par trop techniques, l’ACE voudrait attirer 
l’attention de la Commission sur certains aspects de la procédure civile qui, faute 
de précision dans les textes, agitent beaucoup la doctrine mais déplaisent 
souverainement aux justiciables. 
 
 
 1.4.0  - Pouvoirs du Juge de la mise en état : 
 
Il serait générateur d’économie que l’on sache définitivement, alors que le décret du 
28 décembre 2005 est à cet égard obscur, si le Juge de la mise en état est 
compétent pour statuer sur une fin de non-recevoir. 
 
Selon la Cour de Cassation (Avis du 2 avril 2007) les fins de non-recevoir ne font 
pas parties des incidents mettant fin à l’instance, donc ne sont pas de la 
compétence du Juge de la mise en état au sens des dispositions de l’article 771 du 
Code de Procédure Civile. Et, pourtant, nul ne disconvient de ce que ces moyens de 
procédure sont de nature à mettre fin à l’instance, puisque touchant à l’existence 
même de l’action. 
 
 
 
 
Ainsi le Juge de la mise en état peut-il constater, par exemple, la péremption de 
l’instance mais pas la forclusion du demandeur ou son défaut de qualité pour agir. 
Cette situation, source de bien des confusions procédurales, n’est-elle pas 

                                                           
9
  Sur le recensement des MARC par le Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris : 

http://www.mediationetarbitrage.com/cadre.asp?sommaire=6&rubrique=220&niveau=0 



Page 8 sur 14 

antinomique du souhait de ne voir saisir la juridiction de jugement qu’après purge 
de tous incidents, exceptions, nullités etc…?  
 
 
 1.4.1 – Les ordonnances du Président du Tribunal de Grande 

Instance statuant en la forme des référés : 
 
Prenons un exemple topique, aux conséquences économiques souvent 
considérables : l’Ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance, 
interdisant la poursuite des actes argués de contrefaçon, était-elle (avant la loi du 
29 octobre 2007) assortie ou non de l’exécution provisoire ? 
 
Les jurisprudences des Cours étaient, c’est le moins qu’on en puisse dire, très 
contradictoires. Alors que la précédente loi avait été promulguée le 4 janvier 1991, 
ce ne sera que le 8 avril 2008 que la Chambre Commerciale Financière et 
Économique de la Cour de Cassation dira que cette ordonnance est exécutoire de 
droit à titre provisoire.  
 
Il suffisait d’une modeste réforme des dispositions de l’article L.716-6 du Code de 
la Propriété Intellectuelle pour, par exemple, que les parties sachent que 
l’exécution provisoire était laissée à l’appréciation du Magistrat.   
 
D’une manière générale, cette catégorie d’ordonnances, dites « en la forme des 
référés » doit être clarifiée. Le Juge statue-t-il sur le fond ? Prend-t-il des mesures 
provisoires pour le cours de l’instance ? Il est vrai que sur un plan purement 
doctrinal, la question ne mérite souvent pas d’être posée. Mais si la loi le disait, la 
solution des litiges en serait facilitée. 
 
 
1.5 – POUVOIRS DU BATONNIER, JUGE EN PREMIER RESSORT DU CONTENTIEUX DES 
HONORAIRES : 
 
Depuis plusieurs années l’ACE a rédigé un projet d’amendement sollicitant une 
modification de l’article 175 du Décret du 27 novembre 1991. Le Bâtonnier, à la 
différence de tout autre Juge (sauf quant l’ordre public s’y oppose) est une 
juridiction – croupion, puisqu’il ne peut pas rendre exécutoire ses décisions. 
 
Bien des litiges dans lesquels un plaideur est de mauvaise foi se régleraient 
beaucoup plus rapidement si le Bâtonnier était investi du pouvoir d’ordonner 
l’exécution provisoire, sauf naturellement, le contrôle du Premier Président. 
 
Cette mesure serait d’autant plus utile que, très souvent, devant le Juge de 
l’Honoraire, l’une des parties accepte de payer une somme ou de réduire ses 
prétentions. Ce véritable aveu judiciaire devrait faire l’objet d’une consignation et 
l’exécution provisoire ordonnée, au moins à cette hauteur. 
 
Actuellement, une partie de mauvaise foi qui forme recours gagne, en tout cas à 
Paris, plus d’un an (ces délais ayant été réduits grâce aux efforts des Magistrats de 
la Cour chargés de ces questions). 10 La sanction financière qui résulte de recours 
abusifs n’est, de plus, nullement dissuasive. 
 
1.6 – AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE : 
 

                                                           
10

 Numéro spécial de la Gazette du Palais – 12 et 13 mars 2008 
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Il conviendrait de réfléchir, comme le fait la doctrine, sur un retour à la 
reconnaissance de l’autorité de chose jugée des motifs soutiens nécessaires du 
dispositif de la décision. 11 
 
Bien des difficultés surgissent en effet de la croyance des parties que ce qui a été 
énoncé quant à leurs prétentions est définitivement acquis. Or, il n’en est rien. 
 
Dans ces conditions, comment faire fond sur un arrêt qui se borne à confirmer 
purement et simplement la décision entreprise ? 
 
Sans méconnaître la complexité de la question, l’ACE attire l’attention de la 
Commission, qui n’oubliera pas que ce sont les avocats qui doivent décrypter les 
décisions pour leurs clients. 
 
 

� � 
� 
 
 
 

II – LE DROIT DE LA FAMILLE  
 
 
Dès que l’idée, dont on ne sait exactement dans quel cerveau elle a germé, de 
confier aux notaires le soin de constater l’accord des époux pour divorcer par 
consentement mutuel a été connue, ces derniers, d’une manière générale, ont 
déclaré : « Nous n’avons rien demandé dans ce domaine, mais nous sommes 
disponibles et compétents ». 
 
Vantant, entre autres, les avantages économiques de cette solution, certains 
n’hésitaient pas à affirmer : « le notaire ne reçoit pas, comme les avocats, 
d’honoraires de résultat, qui peuvent être substantiels »  12. 
 
Élevons le débat qui est ici à un niveau consternant.  
 
Il s’agit là d’une question de conception de notre société et pas de 
désencombrement des juridictions. On ne choisit ni ne paie son Juge. 
 
Les TGI, depuis la loi de 1975, s’étaient organisés de manière efficace, avaient 
réuni des équipes compétentes et rendaient une justice satisfaisante avec l’aide 
appréciée des avocats. 
 
Tous leurs efforts seraient ainsi en partie réduits à néant par ce qu’il faut bien 
qualifier de souci de pure économie. 
 
Laquelle économie reste d’ailleurs entièrement à démontrer. 
 
Observons de surcroît que ces postes ne pourraient être libérés dans la 
magistrature puisque tout le contentieux postérieur, notamment en matière 
d’autorité parentale, leur restera dévolu (sans insister sur celui de la famille 
naturelle). 
Sans comparer ici les arguments nombreux qui ont été échangés de part et d’autre, 
l’ACE voit dans ce projet la réduction du mariage du statut d’institution protégée 
par l’ordre public à celui de simple contrat. 
                                                           
11

 Revue Procédures – Numéro 8 – Août - Septembre 2007 « Regards croisés sur l’autorité de la chose jugée ». 
12

  G. CANALES – Président de la Chambre des Notaires de Paris – LE FIGARO 15 Janvier 2008 
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Il est au moins une personne dont les parents ne devraient pas régir le sort sans 
que le Juge ne vérifie la prise en compte de ses véritables intérêts, c’est l’enfant. Et 
l’on voit mal le sort de l’enfant réglé par convention des parents homologuée par le 
notaire. 
 
Il convient donc d’y réfléchir à plusieurs fois, avant que d’approuver semblable 
mesure. 
 
L’ACE, dont les membres travaillent au quotidien et généralement le plus 
amicalement du monde avec les notaires, ne peut, sur ce point, les rejoindre un 
seul instant. 
 
Tout le contentieux familial doit rester de l’unique compétence du Tribunal de 
Grande Instance. Il suffit pour s’en convaincre de lire ce que publient les 
Magistrats spécialisés.13 
 
 

� � 
� 

 
 
 

III – L’ACTE SOUS SIGNATURE JURIDIQUE (REFORME DU CODE CIVIL) 
 
 
L’élaboration du projet d’insertion dans le Code Civil de la notion d’acte sous 
signature juridique (dite encore acte d’avocat) est proche d’aboutir, seuls quelques 
points purement techniques restant à résoudre. 
 
Cet acte, très utile pour nos concitoyens ordinaires (par exemple en matière de 
pacte de famille) mais également essentiel aux relations internationales, est : 
 

� Conçu, rédigé et reçu en présence d’au moins deux avocats, 
� Même s’il aboutit à la rédaction d’un acte en un seul exemplaire. 

 
Il a : 
 

� Date certaine, 
� fait foi jusqu’à inscription de faux, 
� ses rédacteurs avocats peuvent en délivrer des expéditions. 

 
Il est conservé auprès de l’Office National de Conservation des actes d’avocat. 
 
L’ACE demande à la Commission de bien vouloir appuyer ce projet de réforme. 
 
 

� � 
� 

 
 

IV – L’EVENTUELLE DEJUDICIARISATION D’UNE PARTIE DU 
CONTENTIEUX PENAL  

 

                                                           
13

  Par exemple, Marc JUSTON, Président du TGI de Tarascon – Gazette du Palais 4 et 5 avril 2008 
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L’ACE a contribué aux travaux de la Commission présidée par Monsieur Jean-
Marie COULON qui a déposé son rapport entre les mains du Garde des Sceaux le 
20 février 2008. 
 
Elle en approuve les grandes lignes, tout en déplorant l’organisation de la 
raréfaction systématique de la saisine du Juge d’Instruction et l’allongement des 
délais de prescription dans tous les domaines. 
 
Cette Commission n’était pas invitée à se prononcer sur les éventuelles 
dépénalisations qui vont maintenant être évoquées. 
 
 
4.0 - Le droit du travail : 
 
Pour reprendre l’expression du Premier Président COULON, il s’agit moins de 
dépénaliser que de mieux pénaliser. 
 
La Commission Sociale de l’ACE estime qu’en matière de droit du travail, la 
dépénalisation n’est ni nécessaire ni souhaitable. 
 
Elle regrette cependant que l’incrimination « fourre-tout » du délit d’entrave fasse 
l’objet d’une qualification aussi imprécise, puisqu’elle sanctionne toute atteinte aux 
droits des représentants du personnel. 
 
En utilisant la même méthode que la Commission COULON, peut-être serait-il 
possible d’isoler dans le Code du Travail un certain nombre d’infractions qui sont 
peu, voire pas sanctionnées par les tribunaux et sont donc inutiles, d’autant 
qu’elles pourraient être sans doute remplacées par des sanctions civiles, par 
exemple sous forme d’astreintes. 
 
Il est vrai que nous observons que nos clients étrangers sont assez effrayés par 
l’ensemble des dispositions du droit du travail en France. Mais une comparaison 
avec la législation prévalant dans la plupart des pays étrangers ne serait pas 
forcément au détriment de la réglementation française, notamment lorsque des 
mécanismes juridiques sanctionnant le manquement à des obligations légales 
entraînent l’allocation de dommages et intérêts punitifs. 
 
Là encore, la France n’étant pas seule en Europe et dans le monde, quelques 
mesures de suppressions et de meilleures qualifications seraient suffisantes à ce 
jour. 
 
 
 
 
 
 
 
4.1 – Les dépénalisations des infractions routières : 
 
L’ACE n’est pas ici dans ses spécialités, même si les chefs d’entreprises sont de 
moins en moins indifférents à la solution consécutive à la commission d’infractions 
routières par leurs préposés. 
 
Là encore, la tendance paraît aller dans le sens de la forfaitisation des amendes 
(notamment pour les contravention de quatrième et cinquième classes) et d’une 
possibilité de mise en recouvrement de certaines d’entre elles par les victimes 
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publiques d’infractions, telles les communes. Croit-on vraiment qu’il y aurait là une 
économie prévisible ? 
 
Si l’on peut envisager des mesures alternatives aux poursuites en cas de première 
infraction (stage obligatoire par exemple) il apparaît à l’ACE que la réflexion de la 
Commission doit prendre en compte le fait que la détention d’un permis de 
conduire fait partie, en ce début du XXIème siècle, du droit fondamental du citoyen 
d’aller et venir. Le priver de ce droit, ou le priver du choix de son moyen de 
transport, c’est souvent atteindre à sa capacité à obtenir un contrat de travail, 
outre les conséquences sur sa vie privée. 
 
Dès lors, tenter, en tout ou partie, de faire échapper ce contentieux à la vigilance 
du gardien des libertés nous apparaît comme dangereux, au seul motif que ce 
« petit » contentieux pénal alourdit considérablement le rôle des juridictions de 
proximité et de police. 
 
Prenons deux exemples contemporains de ce danger d’arbitraire : 
 
- Les instruments de mesure automatique de la vitesse autorisée : 
 
Un scandale, rapidement étouffé cependant, a surgi en France l’année dernière : 
nombre de radars automatiques étaient mal réglés et communiquaient aux forces 
de l’ordre des données fausses. 
 
De surcroît, certains membres des forces de l’ordre utilisaient d’autres 
instruments, comme les jumelles de visée, dans des conditions non réglementaires. 
 
Ceci est inadmissible au plan des libertés publiques. 
 
- Le retrait des points du titulaire de la carte grise : 
 
Les dispositions de l’article L.121-3 alinéa 1er du Code de la Route ne sont pas 
remises en cause : le titulaire de la carte grise d’un véhicule est redevable 
pécuniairement de l’amende encourue pour certaines infractions, notamment les 
excès de vitesse, à moins qu’il n’établisse qu’il n’est pas l’auteur véritable de 
l’infraction. 
 
Les Préfectures ont décidé, dans les cas où le titulaire de la carte grise (en pratique 
le représentant légal de la personne morale propriétaire ou locataire du véhicule 
litigieux) se refuse (ou ne peut) dénoncer l’auteur véritable, de procéder à des 
retraits de points sur le permis de conduire personnel de cette personne. 
 
En l’état, seule la juridiction administrative est compétente pour connaître de la 
légalité des décisions de retrait de points. 
 
Mais le Tribunal des Conflits n’y voit aucune voie de fait, un tel retrait de points 
« n’ayant pas, par lui-même, porté une atteinte grave à une liberté 
fondamentale ». 14 
 
À l’aide de ces deux exemples, l’ACE ne peut accepter que soit confié aux seuls 
soins d’une Administration étatique ou territoriale le pouvoir d’intervenir en 
matière de contestation par le contrevenant présumé. 
 
 
 
                                                           
14

  Tribunal des Conflits – GRIEUX C/ MINISTERE DE L’INTERIEUR  – 19 Novembre 2007 
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V – LES AVOCATS 
 
 
L’ACE pense que quel que soit le mode de résolution du conflit, il doit respecter le 
contradictoire et que la bonne solution n’émerge que si le litige est bien identifié, si 
les échanges juridiques sont éclairés et si la décision finale, qu’elle émane des 
parties ou d’un tiers, est rédigée. Dans tous les cas, l’intervention de l’avocat est 
nécessaire. 
 
De ce point de vue, on ne peut voir que comme un formidable recul la façon dont le 
projet de loi sur la modernisation du marché du travail envisage que le salarié ne 
puisse se faire assister que par une personne appartenant au personnel de 
l’entreprise ou par un conseiller choisi sur la liste dressée par le Préfet ( !). Cette 
limitation entrave la liberté du salarié de se faire assister par un avocat, alors 
précisément que les avocats, qui accompagnent la plupart des négociations de 
départ des salariés et assistent les salariés dans le contentieux de la rupture, sont 
les mieux à même de défendre les intérêts du salarié et d’éclairer son 
consentement. 
 
Pour l’ACE, plus le contentieux se  déjudiciarise, ou – mieux – plus il s’anticipe par 
du contractuel, plus la présence de l’avocat est nécessaire. 
 
Personne, et surtout pas la justice, ne gagnera à circonscrire l’avocat au procès. 
 
 
 

� � 
� 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EN CONCLUSION 
 
 
L’on peut, aux termes de ces propositions, dégager aisément la philosophie 
annoncée de l’ACE face aux réformes envisagées de l’Autorité judiciaire : 
 

� L’État ne peut négliger cette fonction régalienne, qu’il dote déjà avec une 
insigne parcimonie, sauf, ce qui est impensable, à vouloir l’affaiblir encore. 
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� Il a le devoir de mieux gérer l’Institution, particulièrement le Ministère de la 
Justice lui-même. La loi LOLF était censée l’y aider. Est-elle déjà 
caduque dans ses effets ?  

 
� Dans ce domaine précis, ce n’est pas en multipliant les Autorités 

Administrative indépendantes qu’il rendra la solution des litiges plus 
« lisible » ou plus satisfaisante pour nos concitoyens ou nos partenaires 
étrangers. 

 
� D’une manière générale : c’est à la pratique d’un droit de qualité qu’il faut 

tendre ; toute démarche qui tend à faire accroire que plus l’approche 
juridique est simple plus elle est efficace, relève de la démagogie.   

 
 
« Valoriser le rôle du Juge et les missions des auxiliaires de justice », nous en 
sommes d’accord avec votre Commission. Que chacun prenne garde de concourir à 
l’effet contraire. 
 
 
 
 
 

Contribution déposée   
Le 18 Avril 2008  
 
 
 
 

 
  Jean-Louis COCUSSE                        Pierre LAFONT 
Membre du Bureau National                           Président National 
         Rapporteur ad hoc 
 
 
 
 
 


